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Qu’est-ce que le Programme 
d’administration publique à 
l’intention des Autochtones?

Le Programme d’administration publique à 
l’intention des Autochtones est un programme 
de développement de deux ans qui prépare 
les Autochtones à une carrière stimulante et 
gratifiante au sein du gouvernement du Manitoba. 

L’objectif du Programme est d’augmenter 
le nombre d’Autochtones qui travaillent 
pour le gouvernement provincial.

Le programme offre des activités de formation 
continue et pratique et de placement dans 
divers ministères gouvernementaux, dans des 
domaines tels que les finances, les ressources 
humaines, la gestion de programmes et de 
projets, la recherche et l’analyse des politiques.

À la fin du programme, vous aurez amélioré vos 
compétences, et vous aurez appris les rouages du 
gouvernement, ce qui vous permettra de postuler 
pour divers postes au sein de la fonction publique.

 

 

Quels sont les avantages pour vous? 
•	 Vous développerez vos compétences  

de leadership

•	 Vous apprendrez à connaître les processus 
et les systèmes gouvernementaux

•	 Vous ferez la différence dans votre communauté

•	 Vous contribuerez à l’avenir du Manitoba

•	 serez prêt et admissible à postuler pour d’autres 
emplois offerts partout dans le gouvernement

Qui est admissible?
Vous êtes admissible au programme si vous  
êtes un autochtones (Premières nations, métis,  
non inscrits ou Inuits).

Pour être choisi, vous devrez répondre  
aux critères suivants :

•	 Vous possédez un diplôme d’études 
postsecondaires, un grade ou un certificat axé 
sur le secteur public, ou bien une combinaison 
équivalente de formation et d’expérience.

•	 Vous avez d’excellentes aptitudes à la  
communication orale et écrite.

•	 Vous avez d’excellentes aptitudes 
interpersonnelles et des 
compétences en leadership.

•	 Vous comprenez et appréciez la diversité  
en milieu de travail.

•	 Vous souhaitez travailler dans la fonction  
publique du Manitoba.

Pour plus de renseignements, 
veuillez communiquer avec :

Commission de la fonction publique
155, rue Carlton, bureau 935
Winnipeg (Manitoba) R3C 3H8
Téléphone : 204 945-2332
Sans frais : 1 800 282-8069 (poste 2332)
Télécopieur : 204 945-1486
Courriel : csc@gov.mb.ca
Site Web : www.manitoba.ca/csc/index.fr.html

Personnes. Mission. Progrès. 

Le gouvernement du 
Manitoba vous offre des 
possibilités, une grande 
diversité et une carrière 
enrichissante.
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